
AUDIO CONFERENCE du 15 mai 2020

Compte-rendu de l'audioconférence qui s'est tenue le 15 mai entre la Direction de La 
Moselle et les organisations syndicales.

4 cas suspicieux encore à la DDFIP 57
60% d'agents présents 
33% au bureau
27% en télétravail
Les ASA ont vocation à devenir exceptionnelles.
Des masques ont été fournis pour les agents nomades sauf la BCR et les BDV

Note congés:
Le 12 mai, le recours des syndicats contre le retrait de congés/RTT devant le CE a été 
rejeté.
Le prolongement de l'état d'urgence au 10/07 est sans effet sur la note, pour son 
application, l'allongement de la période du 23 mai est repoussé au 31 mai.

Principe:
du 16 mars au 16 avril = retrait de 5 RTT si ASA permanente et prorata à faire si ASA en 
alternance avec présence ou télétravail
du 17 avril au 31 mai = retrait de 5 congés, idem sur le calcul
Une restitution SIRHIUS va être envoyée aux chefs de service par les RH pour la situation
de chaque agent, afin de pouvoir procéder aux calculs de prorata.

3 situations seront possibles:
1° ASA toute période = simple, pas de prorata ( sauf TP ) sur les périodes prévues ( 5 
RTT  +  5 congés), si pas assez de RTT, 1 congé retiré,
2°   télétravail / présentiel toute période ( ou ASA 13/15 syndical ) = pas de retrait
3°   ASA / présence alternative = prorata de retrait, avec saisie des RTT/congés dans 



SIRHIUS, soit par l'agent, soit par le chef de service avec l'accord de l'agent
règle de 3 avec arrondi à la dizaine inférieure ( ex 63% ASA, ramené à 60% , 3 jours RTT 
à imputer)

Télétravail et TINY:
Utilisation des mini PC dit "TINY" en télétravail: ils fonctionneraient mais le service 
informatique de la DG ne le souhaite pas, car reste beaucoup trop compliqué à mettre en 
place.
Redéploiement à venir avec des portables existants.

Caisse:
Toujours pas d'accueil physique prévu: renvoyer l'usager vers les autres moyens de 
paiement
Si impossibilité réelle ( interdit bancaire, pas de compte en France, encore qu'un virement 
est toujours possible.... ) l'usager doit prendre un RDV.
Phase de déploiement test a repris ( 67 notamment ) chez les buralistes: la date du 01/07 
reste d'actualité pour le transfert des espèces, tenir donc, si possible jusqu'à cette date !

Recouvrement:
Pas de reprise des poursuites avant le 24/08 prochain

Campagne IR:
Téléphone OK tout se passe bien mais énormément d'appels.
E CONTACT très bien suivi, pas de retard mais Méls toujours très présents et traités avec 
un peu de retard.
Saisie des 2042: beaucoup de 2042 encore déposées en format papier
renvoyer sur les n° de téléphone ( 0809 401 401 ), mél du SIP et econtact
Communication de la DG avec la CNAM, CARSAT, CAF, etc..... pour prévenir que la 
campagne des avis sera probablement "dégradée".

Restauration:
Concerne essentiellement METZ, toujours fermé, préparation de la réouverture le 25 mai 
avec des paniers à emporter.
SARREGUEMINES SARREBOURG, le service traiteur va redémarrer avec aussi des 
paniers.
Le forfait 17,50 euros s'appliquera jusqu'à la réouverture des restaurants.

La CFTC reste a vos cotes pendant cette periode difficile
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